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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
1. Aménagements extérieurs 
 
1.1. Situation actuelle 


Le refuge a été implanté dans une zone forestière, donc soumis à certaines règles dont 
celle de garder le chemin d’accès en élément naturel. C’est la raison pour laquelle ce 
dernier a été recouvert de gravier concassé.  


La volonté, lors de l’élaboration du projet, était de réaliser un refuge au sens forestier du 
terme, donc en gardant l’environnement le plus naturel possible. De plus, les Services 
de l’Etat consultés avaient insisté sur le respect des lieux et donc d’avoir un 
environnement le plus authentique possible. 


Dès le début de l’exploitation du refuge, soit en décembre 2001, le chemin d’accès a 
rencontré quelques faiblesses. En été, les violents orages ravinent le revêtement de 
gravier concassé, créant des ornières et de la boue. Les matériaux emportés viennent 
inexorablement obstruer les différentes grilles, mises en place pour évacuer les eaux de 
surface, les empêchant, ainsi, de remplir leur rôle. En hiver, la mauvaise planéité du 
chemin d’accès dès le parking supérieur, empêche un bon déneigement créant ainsi des 
plaques de neige, voire de glace, augmentant le risque d’accidents.  


Le constat est clair : en été, il faut mettre des bottes pour accéder au refuge, en hiver 
des patins ! 


De plus, malgré les tapis placés à l’entrée, sous l’auvent, le refuge est constamment 
souillé par les matériaux ramenés par les utilisateurs. 


 
1.2. Projet de modification du revêtement 


Après plusieurs entretiens avec l’inspecteur forestier du 5ème arrondissement, Service 
des forêts, de la faune et de la nature (SFFN)) et après avoir consulté le Centre de 
conservation de la faune et de la nature (CCFN), nous avons obtenu l’autorisation de 
recouvrir le chemin d’accès d’un revêtement dur, mais à deux conditions : 


1.- la couleur du revêtement doit être beige, afin de préserver l’aspect naturel du 
chemin en gravier concassé, ledit chemin se situant en limite de la zone forestière, 


2.- la surface dévolue au parking du refuge doit rester en gravier concassé. Elle doit, 
comme le prévoyait le projet, pouvoir être utilisée pour le stockage des billes de 
bois lors de travaux de débardage. 


 Les deux conditions imposées ne sont pas gênantes et ne nous empêchent pas 
d’atteindre les buts recherchés qui sont : 


1.- empêcher l’obturation des grilles de récolte des eaux de surface, 


2.- permettre aux utilisateurs du refuge d’utiliser un accès propre, 


3.- faciliter le déneigement, 


4.- pouvoir accéder au refuge en toutes saisons sans risque d’accident. 


La Municipalité, n’ayant pas les deux pieds dans le même sabot, fait évoluer les projets 
en fonction des informations reçues, mais aussi en fonction d’une utilisation de la Zone 
d’utilité publique des Bas–Monts victime de son succès ! 


 
2. Sécurisation des toitures contre la chute du manteau neigeux 


L’hiver 2005 - 2006 a été bien pourvu en chutes de neige (les autres années « en 
verglas »). 
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Cet hiver, lors des travaux d’entretien courant du refuge, suite aux locations, le 
concierge a interpellé le Service technique au sujet des tas de neige tassée, voire gelée, 
retrouvés à l’aplomb des bords de toitures. Le Municipal en charge des domaines, 
faisant état d’un accident grave ayant eu lieu aux abords d’un chalet (un enfant ayant 
été grièvement blessé) a pris conscience du risque potentiel encouru par les usagers du 
refuge. 
Constat est alors fait que les toitures des différentes constructions du site ne possèdent 
pas de système de sécurité de retenue de la neige. 
La directive de la commission technique de toitures en pente, donne le nombre de 
« stop neige » à poser par m², tenant compte de la pente de celle-ci et du type de 
matériaux utilisé et de l’altitude. 
La norme SIA 232 inhérente aux toitures en pente fait partie intégrante de la directive 
citée ci-dessus. 
Dans un souci de protection des usagers de la Zone d’utilité publique, tout 
particulièrement en ce qui concerne les enfants qui sont nombreux à l’utiliser, nous 
préconisons d’équiper tous les bâtiments d’un système de retenue de la neige « stop 
neige ». 
 


3. Descriptif des travaux 
3.1. Travaux routiers 


Les travaux consistent en un terrassement et une mise en forme du chemin d’accès et 
de la place à l’entrée du refuge, afin de garder le niveau actuel.  
Après un cylindrage du fond et la réfection partielle, si nécessaire, des grilles de récolte 
des eaux de surface existantes, un revêtement de base, de couleur noire, sera posé. Ce 
revêtement noir ne sera visible que sur la partie du domaine public située entre le 
carrefour du chemin d’accès et jusqu’à la barrière séparant les deux zones du parking.  
Dès la zone supérieure du parking réservée aux utilisateurs du refuge et jusqu’à l’entrée 
de celui-ci, la seconde couche, de couleur beige, donnera l’aspect final exigé. 
Un appel d’offres, auprès de 5 entreprises spécialisées dans la pose de ce type de 
revêtement, a été fait par le Service technique. 
Les travaux routiers seront entrepris dès l’acceptation du préavis et dureront environ une 
à deux semaines. La date de ces travaux sera fixée en tenant compte des locations du 
refuge, de manière à gêner le moins possible les utilisateurs. 


 
3.2. Sécurisation des toitures 


La sécurisation des toitures, pourra se réaliser indépendamment des travaux routiers. 
Elle consistera, pour les toitures du refuge et du couvert de la « ruine », en la mise en 
place de crochets « stop neige », situées sur l’ensemble de la toiture, à raison de 2,3 
crochets par m² selon indication du fournisseur. Ils seront posés en respectant le 
schéma de pose du type 2 crochets par m². 
Pour le couvert de la Rotonde, situé sur la partie haute de la Zone de détente des Bas–
Monts, la couverture n’est pas faite en tuiles mais en ardoises. Le coefficient de rugosité 
est plus faible que celui d’une couverture en tuile. Dès lors, la mise en place de crochets 
« stop neige », situées sur l’ensemble de celle-ci reste similaire aux toitures citées ci-
dessus mais à raison de 4,7 crochets par m². Ils seront posés en respectant le schéma 
de pose du type 5 crochets par m². 
Le suivi de l’ensemble des travaux sera fait par M. Warnery, technicien communal, sans 
intervention d’un bureau extérieur. 
 







4. Demande de crédit 


Travaux de Génie civil sur domaine privé communal 65'048.00
Divers et imprévus 5.00% 3'252.40


Travaux de Génie civil sur domaine public 9'037.00
Divers et imprévus 5.00% 451.85


Travaux de sécurisation des toitures 3'600.00
Divers et imprévus 5.00% 180.00


Montant total des travaux HT 81'569.25


TVA 7.60% 6'199.25


Montant total des travaux TTC 87'768.50
Montant arrondi à 88'000.00


 
 


5. Financement et Amortissement 
Au plan triennal d’investissements 2006-2008, c’est un montant de Fr. 70'000.-- qui est 
prévu pour les travaux de génie civil en 2006.  
Depuis sa mise en service, le refuge des Bas-Monts bénéficie d’un fonds de rénovation. 
Cette réserve au 31.12.2004 s’élève à Fr. 35'509.80. La sécurisation des toitures sera 
prélevée sur ce compte. 
Le crédit de Fr. 88'000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 
 
 


5.1. Fr.  73'500.--  Travaux de pose d’enrobé sur domaine privé communal sur le 
   compte de bilan n° 9141.24  
   « Zone d’utilité publique des Bas-Monts » 


 
5.2. Fr. 10'200.-- Travaux de pose d’enrobé sur domaine routier public sur le 
   compte de fonctionnement n° 430.3142.00  
   « Frais d’entretien du réseau routier » 
   crédit extrabudgétaire 2006 


 
5.3. Fr. 4'300.--  Travaux de sécurisation des toitures sur le 
   compte de bilan n° 9141.24  
 _____________ « Zone d’utilité publique des Bas-Monts » 


Fr. 88'000.-- 
 


5.4. Le coût de Fr. 73'500.-- concernant les travaux de pose d’enrobé sur domaine privé 
communal sera amorti sur 10 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de 
fonctionnement n° 441.3310.00 « Amortissement zone d’utilité publique des Bas-
Monts ». 
 


5.5. Le coût de Fr. 4’300.-- concernant les travaux de sécurisation des toitures sera amorti 
par prélèvement sur le compte de bilan n° 9281.15 « Fonds de réserve du Refuge des 
Bas-Monts ». 
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6. Conclusions 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs 
les Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
• vu le préavis municipal N°04/2006 du 28 février 2006,  
• ouï le rapport de la Commission des finances, 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 
6.1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 88'000.-- destiné à financer les travaux de 


remplacement du revêtement du chemin d’accès au refuge des Bas-Monts et pour la 
sécurisation des toitures de la Zone d’utilité publique des Bas-Monts contre la chute du 
manteau neigeux lors du dégel. 


 
6.2. de prendre acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse 


communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier. 
 
6.3. de prendre acte que le montant de Fr. 73'500.--, pour les travaux de pose d’enrobé sur 


domaine privé communal, sera comptabilisé sur le compte de bilan n° 9141.24 « Zone 
d’utilité publique des Bas-Monts ». 


 
6.4. d’octroyer un crédit extrabudgétaire de Fr. 10'200.--, pour les travaux de pose d’enrobé 


sur domaine routier public, comptabilisé sur le compte de fonctionnement 
n° 430.3142.00 « Frais d’entretien du réseau routier ». 


 
6.5. de prendre acte que le montant de Fr. 4'300.--, pour les travaux de sécurisation des 


toitures, sera prélevé sur le compte de bilan n° 9281.15 « Fonds de réserve du Refuge 
des Bas-Monts ». 


 
6.6. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement du montant de Fr. 73'500.-- sur 


10 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 441.3310.00 
« Amortissement zone d’utilité publique des Bas-Monts ». 


 
 Le Municipal des domaines 


Gilbert Moser  
 
 


pprouvé par la Municipalité dans sa séance du 27 mars 2006. A
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 


Le Syndic La Secrétaire  
 
 
 


G. Muheim I. Fogoz  
 


nnexeA  :  Plan de situation 
 







 


Zone parking 
Revêtement 
« Gravier » 


Domaine Public
Revêtement 


« Enrobé Noir »


Sécurisation des 
toitures 


Domaine Privé Communal 
Revêtement 


« Enrobé Beige » 
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Rapport de la Commission des finances concernant 
le préavis No 04/2006 
 
I : Remplacement du revêtement du chemin d’accès 
  au refuge des Bas - Monts 
II : Sécurisation des toitures de la zone d’utilité publique 
  des Bas - Monts contre la chute du manteau neigeux lors du dégel 
 


************* 
 


 
Monsieur Le Président, 
Mesdames et Messieurs les conseillers communaux, 
 
Ont participé à la séance de présentation du 4 avril 2006 : 
 
 
Bureau du Conseil  : M. E. Monsutti, Président 
     M. J.-M. Mayor, 1er vice-président 
     M. M.-E. Favre, 2e vice-président 
     Mme. C. Jacquat, secrétaire 
     M. J.-Ch. Bartolacelli 
 
Municipalité   : M. G. Muheim, Syndic 
     M. Ph. Michelet 
     M. G. Moser 
     Mme. C. Schiesser 
     Mme. H. Brughera (excusée) 
 
Service technique  : M. G. Warnery, technicien communal 
 
Commission des finances : M. J.-P. Bolay, Président 
     M. M. Henchoz 
     Mme H. Pinto 
     M. D. Chiovenda (rapporteur) 
 
Commission technique : M. A. Cordey 
     M. J.-M. Dufflon 
 
 


__________________________________________________________ 
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I  Remplacement du revêtement du chemin d’accès des Bas - Monts 
 


Etant donné la situation actuelle et suite aux violents orages de l’été qui ravinent le 
gravier concassé, une solution de revêtement en dur devait être envisagée. Ces travaux  
peuvent être réalisés à deux conditions : 
La couleur de ce revêtement doit être obligatoirement beige 
La surface dévolue au parking du refuge doit rester en gravier concassé. 
Cette solution facilite spécialement le déneigement. 
La solution la plus économique a été retenue. (Camandona) 


 
II Sécurisation des toitures de la zone d’utilité publique des Bas – Monts 
 contre la chute du manteau neigeux lors du dégel 
 
 Pour faire suite à plusieurs accidents dans un refuge et un chalet, la Municipalité 
 a pensé judicieux de prendre les devants avant qu’il y ait également un accident au refuge 
 des Bas – Monts. 


La pose de crochets stop neige paraît être la solution la plus judicieuse et efficace. En 
effet, la pose de barre à neige n’est pas possible sur des toits en ardoise, ce qui est le cas 
du toit du 
couvert de la Rotonde. 


 
Conclusion 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime approuve les conclusions du 
préavis No 04/2006 et vous propose de les accepter sans modification. 
 
 
Pour la Commission des Finances : 
 
 
Jean-Pierre BOLAY   : ................................................................. 
Président 
 
 
Michel HENCHOZ   : ................................................................. 
 
 
Helene PINTO   : ................................................................. 
 
 
Daniel CHIOVENDA   : ................................................................. 
Rapporteur 
 
 


********************************* 
 


 
Belmont, le 20 avril 2006 
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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Des membres de la commission technique désignés par notre Conseil  soient : 
 
M. Alain Cordey 
M. Jean-Marc Duflon 
M.  Patrick Glauser, suppléant 
M.  Pierre Bauer, président  
 
MM. A. Cordey et P. Glauser ont participé à la séance de présentation du Préavis 
N° 04 /2006  convoquée par la Municipalité le 4 avril 2006. 
 
A cette occasion, la Municipalité a remis le dossier permettant l'analyse du projet et 
apporté les explications nécessaires à leur compréhension. 
 
Le 11 avril 2006, la commission technique a effectué une vision locale au cours de 
laquelle les 2 points du préavis ont été examinés et analysés. 
 
1. Préambule 
 


Sans vouloir retracer l’historique de la zone des Bas-Monts, la CT relève un 
assouplissement bienvenu des services de l’Etat. En effet, la pose d’un enrobé tel 
que prévu aujourd’hui aurait été impensable lors de la conception du projet soit il 
y a un peu plus de six ans. Les usagers ne pourront que se féliciter de ces 
améliorations qu’ils attendent depuis longtemps. 
 


2. Chemin d’accès 
 


2.1      Géométrie  
      La commission technique relève que : 
• Le texte - du ch. 3.1/2ème al. - ne correspond pas avec le plan schématique 


annexé au préavis.  
"…jusqu’à la barrière séparant les deux zones du parking. "   
En réalité, la barrière se situe à l’intersection théorique des deux 
quadrilatères figurant la place de débardage, en vert pâle sur le plan. 
Le plan indique en rouge l’enrobé noir et en jaune l’enrobé beige !!! Cette 
limite se situe à environ 15 m en aval de la barrière. 


• La Municipalité lève cette ambiguïté et confirme par voix autorisée que 
c’est le plan qui fait foi. 


• La largeur du chemin ne sera pas modifiée, la partie en enrobé suivra 
l’assiette actuelle soit une largeur d’env. 3.0 m 


• Dans la partie plane devant le refuge, l’enrobé beige déborde sur 
l’alignement de la cuisine afin d’autoriser l’accès piétonnier sans avoir à 
emprunter une portion non revêtue. 
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2.2      Revêtements 


• Par son courrier du 26 juillet 2005 le Service des forêts, de la faune et de 
la nature autorise la pose d’un revêtement bitumineux sur l’aire de 
circulation existante et précise que la place de débardage doit être 
maintenue en gravier gras.  


• La limite des teintes se situe légèrement à l’amont de la superstructure de 
l’ancien réservoir. 


• Le projet ne prévoit pas de séparation matérielle, bordure ou autre entre 
les deux surfaces ; se pose dès lors le problème de l’écoulement des eaux 
de ruissellement sur le chemin d’une part, sur la place d’autre part. 


• La CT propose de rectifier le profil en travers de manière à créer le point 
haut à la jonction des deux types de surfaces. Cette arête permettra de 
séparer les eaux de ruissellement du chemin de celles de la place de 
débardage. 


• Il conviendra de conserver ce dévers du chemin dans sa partie haute à 
l’endroit de la bifurcation côté refuge. 


• Les premières seront récoltées dans la grille existante, les autres 
s’écouleront de façon naturelle du côté de la Paudèze. 


• Un soin particulier sera voué à l’exécution du joint entre la grave 
concassée et le revêtement bitumineux par la façon d’une surépaisseur 
formant une sorte de bourrelet. Il en sera de même pour la partie droite 
entre le chemin et le talus amont. 


• Il conviendra de rendre le service de voirie attentif à cette forme 
d’exécution et lui enjoindre d’y prêter attention lors du déneigement. 


 
2.3 Mise en soumission et adjudication 


• Le bureau technique a préparé un texte de soumission, la CT n’a pas 
trouvé de cahier des charges annexé à la série de prix. 


• Cinq entreprises ont été consultées, les prix retenus pour le budget du 
préavis sont ceux de l’entreprise la moins-disant. 


• Sous ch. 4 du préavis, sont ventilées les parts respectives du domaine 
public et du domaine communal. En résumé : le noir et le beige. 


• Il est relevé que les quantités d’enrobé sont données en m2 dans le libellé 
de la soumission alors qu’il est d’usage de les exprimer en t (tonnes). 


• La CT a pu examiner le tableau comparatif des entreprises consultées. 
L’écart à la moyenne de l’entreprise la moins disante est d’environ 42 %. 
Cet écart n’est pas dans la norme pour des travaux d’importance 
comparable. 


• La CT prend note que les montants présentés sont bruts. Il est normal 
d’obtenir de l’entreprise un rabais d’adjudication qui est de l’ordre de 2-3 % 
et une remise de 2 % pour paiement à 30 j. 


• La CT admet que les déductions ci-dessus augmenteront le poste divers et 
imprévus de 5 % à 9 voire 10 %. 
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3. Toiture 
 


3.1 Sécurisation 
• Le site comporte 3 couverts, 2 avec des tuiles : le refuge et le couvert des 


ruines, la rotonde avec des ardoises Eternit, soit des matériaux et des 
pentes différentes pour chaque objet. 


• Le ch. 2 du préavis se réfère aux normes et directives en vigueur, 
notamment la SIA 232. Le nombre de crochet par m2 est fonction de 
l’altitude, de la pente du toit et de la nature du matériau de couverture. On 
peut procéder à la sécurisation par la pose de crochets dits “stop-neige“ ou 
par la pose de barres à neige. C’est la première de ces solutions qui a été 
retenue ici. 


• Les fabricants donnent également des instructions quant à leur propre 
produit, tuiles ou ardoises. 


• Pour les raisons évoquées dans ce même ch. 2, la CT estime que les 
travaux de sécurisation décrits dans le préavis sont indispensables. 


 
3.2      Mise en soumission et adjudication 


• La Commune a procédé par appel d’offres auprès de 2 entreprises, ce qui 
a laissé à celles-ci toute latitude dans leurs propositions. 


• Après analyse et comparatif des prix unitaires, le choix s’est porté sur le 
système des “stop-neige“. 


• La densité de ceux-ci au m2 est conforme à la norme SIA 232 et respecte 
les directives des fabricants respectifs. 


• La remarque concernant les conditions d’adjudication formulée pour les 
adjudications des revêtements en enrobé est valable pour le poste 
ferblanterie couverture. 


 
 
4. Conclusions 


 
4.1 Compte tenu du montant de 5 % soit 3'884.25 comptabilisé dans le coût des 


travaux à titre de divers et imprévus, 
4.2 Compte non tenu du montant des rabais d’adjudication et de celui de 


l’escompte pour paiement à 30 j. 
4.3 La CT estime que les travaux sont nécessaires et que le budget sera 


respecté. 
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Fort de ce qui précède, la commission technique unanime vous propose 
d'accepter tel que présenté le 


 
 


Préavis No 04/2006 
       du 28 février 2006 
 
 
Belmont,  le 04 mai 2006 
 
 
Pour la commission technique : 
 


 
Alain Cordey :      


 
 


 
Jean-Marc Duflon :  
 
 
 
 Patrick Glauser : 
 
 
 
Pierre Bauer                                                                                                 
Président : 
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